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P.V. n° 5 
 

Présidente : Mme. BERTON. 
Présents : M. DECHERF - LATRUBESSE. 
Administratifs : MME. JUGE - MM. VALLET – LE MIGNOT - MOUTHAUD. 
 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission Régionale d’Appels 
dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée) par 
lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique, le droit d’examen étant de 110 euros. 
Ce délai est ramené à 2 jours francs à compter du lendemain de la notification de la décision pour les litiges 
concernant les matches de Coupes et pour les 4 dernières rencontres de championnats régionaux (Art. 30.3 
des R.G. de la LFNA). 
 
 

CHAMPIONNAT U18 F. A 11 
 
 

 
 
 
À la suite de ce qui avait été décidé par la C.R. Féminisation lors de sa réunion du 11/03/2023 (dessin ci-
dessus), et validé par le Comité de Direction de Ligue, vous trouverez, ci-après, le nombre d’équipes 
engagées par pôle et donc le nombre de qualifiées pour la phase Ligue :  
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- Charente/Charente-Maritime 8 engagées  1 qualifiée pour la phase Ligue 
- Corrèze/Creuse/Haute-Vienne 10 engagées  2 qualifiées pour la phase Ligue 
- Deux-Sèvres/Vienne   18 engagées  2 qualifiées pour la phase Ligue 
- Dordogne/Lot-Et-Garonne  7 engagées  1 qualifiée pour la phase Ligue 
- Gironde    11 engagées  2 qualifiées pour la phase Ligue 
- Landes/Pyrénées-Atlantiques 9 engagées  2 qualifiées pour la phase Ligue 

 
 
Les équipes qualifiées pour la phase Ligue devront être communiquées par les pôles à la Ligue au 
plus tard le 22 octobre 2023. 
 
 
Prochaine réunion : sur convocation. 
 

La Présidente, 
Natacha BERTON 

Le Secrétaire de séance, 
Philippe MOUTHAUD 

 
Procès-Verbal validé le 07/09/2023 par la Secrétaire Générale, Marie-Ange AYRAULT GUILLORIT. 


